
Optique

Honoraires mŽdicaux
(consultations gŽnŽralistes, consultations spŽcialistes, actes techniques mŽdicaux, actes dÕimagerieÉ)

250 %

Pharmacie (vignettes blanches) 100 %

Pharmacie (vignettes bleues) 100 %

Analyses mŽdicales 250 %

Auxiliaires mŽdicaux 200 %

Appareillage orthopŽdique et autres proth•ses 100 %

Proth•ses acceptŽes (mammaires, oculaires ou capillaires) 200 Û

Maladie

Transport ambulance(max. 200Û/an) 100 %

Transport

Frais de sŽjour 100 %

Honoraires / soins 250 %

Chambre particuli•re 80 Û

Forfait journalier 100 %

Frais dÕaccompagnant** (sauf psychiatrie) plafonnŽs ˆ 15 jours par hospitalisation 20 Û/jour

Frais de tŽlŽvision
pris en charge ˆ partir du 5e jour dÕhospitalisation et plafonnŽs ˆ 260 Û annuel

100 %

Nombre de jours maximum de prise en charge par annŽe civile
limite en chirurgie / mŽdecine / mŽdecine spŽcialisŽe / psychiatrie

ill/100 j.
90 j./30 j.

Hospit alisation *

Dentaire

Appareil acceptŽ 150 %

Forfait appareil acceptŽ (par oreille et par an) 300 Û

Forfait appareil H.N. (par oreille et par an) 90 Û

Acoustique

Cures thermales 100 %

Cures 160 Û

Cure thermale

Votre dentiste vous pose une couronne cŽramo-mŽtallique.

Sur prescription de votre ophtalmologue, vous allez chez
votre opticien.

DŽpense engagŽe : 420 Û pour la proth•se dentaire
Prise en charge du RŽgime Obligatoire : 75,25 Û
Prise en charge Landes MutualitŽ : 327,87 Û

DŽpense engagŽe : 350 Û pour une paire de lunettes
Žquipement unifocal (110 Û pour la monture et 240 Û pour les verres)

Prise en charge du RŽgime Obligatoire : 11,36 Û
Prise en charge Landes MutualitŽ : 306,12 Û

Ë la charge de lÕadhŽrent

La prŽvention

Les forfaits

Contraception fŽminine et masculine 90 Û

Vaccins non remboursŽs RO 10 Û

MŽdicaments dÕaide au sevrage tabagique
(apr•s intervention du RO)

75 Û

Bilan parodontal (avec test salivaire ou test bactŽrien) 25 Û

OstŽodensitomŽtrie 30 Û

Les forfaits + : protection famille

OrthopŽdie acceptŽe 100 Û

PŽdicure, podologie (soins) 100 Û

Acupuncture, homŽopathie, ostŽopathie
(consultations)

110 Û

Soins de remise en forme suite ˆ maternitŽ
(enfant inscrit dans le mois qui suit la naissance,
soins effectuŽs dans les 6 mois)

110 Û

Soins dentaires 100 %

Proth•ses dentaires acceptŽes 375 %

Orthodontie acceptŽe 375 %

Orthodontie hors nomenclature et chirurgie parodontale
(prŽprothŽtique ou curative)

200 Û

Implants dentaires 400 Û

Plafond proth•ses dentaires, orthodontie, chirurgie parodontale
et implants dentaires

2500 Û

Lunettes / lentilles remboursŽes 100 %

Forfait lunettes remboursŽes, Žquipement unifocal
(dont verres 210 Û, monture 90 Û)

300 Û

Forfait lunettes remboursŽes, Žquipement multifocal
(dont verres 273 Û, monture 90 Û)

363 Û

Forfait lentilles remboursŽes 210 Û

Forfait lentilles hors nomenclature 150 Û

Chirurgie corrective de lÕÏil (par Ïil et par an) 150 Û

Adaptation de lentilles 60 Û

ou

ou

Des honoraires mŽdicaux 
pris en charge jusqu'ˆ 250%
Forfaits implants dentaires : 400Û
Forfait renforcŽ sur les 
verres progressifs
Une couverture hospitali•re compl•te

32,52Û

Ë la charge de lÕadhŽrent 16,88Û
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Adulte
de 18 ˆ 6 4 ans

Ado
de 10 ˆ 1 7 ans

Enfant
jusquÕˆ 10 ans

SŽnior
plus de 65 ans

PRƒVENTION CANCER PRƒVENTION CARDIOVASCULAIRE
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Examen dermatologique annuel (acnŽ, grains de beautŽ, lŽsions) OUI OUI OUI OUI

Vaccins DiphtŽrie, tŽtanos, 
poliomyŽlite, coqueluche 

avant 14 ans, 
BCG avant 6 ans, 

HŽpatite B avant 14 ans, 
Haemophilus, 
Influenzae B, 

vaccination contre 
les infections invasives 
ˆ pneumocoques pour 
les enfants <18 mois

DiphtŽrie, tŽtanos, 
poliomyŽlite, 
coqueluche 

avant 14 ans, 
HŽpatite B avant 14 ans, 

Haemophilus, 
Influenzae B

DiphtŽrie, tŽtanos, 
poliomyŽlite, 

Haemophilus, 
Influenzae B

DiphtŽrie, tŽtanos, 
poliomyŽlite, 

Haemophilus, 
Influenzae B

DŽpistage de l' hŽpatite B OUI OUI OUI OUI

Bilan du langage oral et/ou bilan d'aptitudes ˆ l'acquisition du langage Žcrit 
(1er bilan enfant < 14 ans)

OUI OUI 
avant 14 ans

Bilan alimentaire avec Žvaluation de l'exercice physique si surpoids OUI OUI OUI

ƒvaluation des comportements ˆ risque 
pour Žviter les abus : tabac, alcool, drogue

OUI OUI OUI

Examen cardiovasculaire annuel (avec prise de tension artŽrielle) OUI OUI

Bilan mŽtabolique : cholestŽrol, glycŽmie et acide urique, tous les 2 ans OUI OUI

Bilan neurologique clinique pour le dŽpistage des accidents vasculaires 
et les maladies dues au vieillissement cŽrŽbral, ˆ partir de 65 ans si besoin

OUI

Coloscopie en fonction des antŽcŽdents familiaux (cancer du colon)
ou en cas de saignement

OUI OUI

Examen des bourses chez le gar•on pour dŽtecter 
une Žventuelle ectopie testiculaire, tous les ans

OUI

Examen de la prostate, 
tous les 2 ans

OUI
ˆ partir de 50 ans

OUI

Vaccins : rubŽole pour les adolescentes qui n'ont pas ŽtŽ vaccinŽes
et pour les femmes non immunisŽes dŽsirant un enfant

OUI OUI

Vaccin papillomavirus (cancer du col de l'utŽrus)
jeunes filles de 14 ˆ 23 ans qui n'ont pas eu de rapport sexuel 
ou au plus tard dans l'annŽe suivant le dŽbut de leur vie sexuelle

OUI
ˆ partir de 14 ans 

OUI
jusquÕˆ 23 ans 

Examen gynŽcologique annuel avec frottis du col OUI OUI OUI

Mammographie (dŽpistage cancer du sein) 
tous les 2 ans

OUI 
ˆ partir de 50 ans

OUI

OstŽodensitomŽtrie, 
tous les 6 ans

OUI 
ˆ partir de 50 ans

OUI

Examen dentaire annuel OUI OUI OUI OUI

Scellement prophylactique des puits, 
sillons et fissures, sur les 1er et 2e molaires permanentes, 
une fois par dent, en cas de risque carieux

OUI OUI
avant 14 ans 

DŽtartrage annuel complet sus et sous gingival, effectuŽ en 2 sŽances maximum OUI OUI OUI

Examen ophtalmologique Chez le nourrisson avant 
l'entrŽe ˆ l'Žcole puis 

tous les 2 ans

Tous les 2 ans Tous les 2 ans Tous les 2 ans 
(prŽvention 

de la cataracte)

DŽpistage des troubles de l'audition 
(audiomŽtrie tonale et/ou vocale avec ou sans tympanomŽtrie) une fois tous les 5 ans

OUI 
ˆ partir de 50 ans

OUI

PrŽvention
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Les prestations tiennent compte du remboursement du RŽgime Obligatoire et de Landes
MutualitŽ. Les prestations sont prises en charge sur la base du tarif de responsabilitŽ de
la SŽcuritŽ Sociale et dans la limite des dŽpenses engagŽes. Une modification 
des taux de remboursement du RŽgime Obligatoire n'engage pas la mutuelle. 
Les prestations respectent les contraintes et les obligations des Òcontrats responsablesÓ.
La majoration du ticket modŽrateur payŽ par lÕassurŽ lorsque celui-ci consultera hors par-
cours de soins n'est pas prise en charge (majoration fixŽe par dŽcret).

Les prestations exprimŽes en forfait (euro ou pourcentage du PMSS) sont limitŽes par
an et par personne.

Les franchises mŽdicales ne sont pas prises en charge par votre complŽmentaire santŽ
conformŽment ˆ l'article L.871-1 du code de la SŽcuritŽ Sociale : 
- 0,50 Û par bo”te de mŽdicaments, 
- 0,50 Û par acte paramŽdical (infirmier, masseur-kinŽsithŽrapeute, orthophoniste,

orthoptiste et pŽdicure-podologue), 
- 2 Û par transport sanitaire (taxi, VSL, ambulance, sauf en cas d'urgence) 

Plafond : 50 Û/an, au total.

* La durŽe de ces prestations est liŽe ˆ la nature de l'hospitalisation.

** Frais accompagnant : cette prestation concerne exclusivement les nuits et les repas 
facturŽs par lÕŽtablissement de soins ˆ la personne accompagnant une personne 
hospitalisŽe (voir rŽglement mutualiste). Dans le cadre d'une hospitalisation chirurgicale, le
remboursement est effectuŽ, sans limite d'‰ge de la personne hospitalisŽe. Dans les autres
cas, le remboursement est effectuŽ si la personne hospitalisŽe a moins de 16 ans ou plus
de 60 ans. 

Une participation forfaitaire de 18 Û, non remboursŽe par la SŽcuritŽ sociale, s'applique sur
les actes dont le tarif est Žgal ou supŽrieur ˆ 91 Û, ou ayant un coefficient Žgal 
ou supŽrieur ˆ 50. Ce forfait est pris en charge par votre mutuelle.

La participation forfaitaire de 1Û, demandŽe pour chaque consultation, examen ou 
analyse si vous •tes ‰gŽs de plus de 18 ans, nÕest pas prise en charge par la mutuelle.
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